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BRACIEUX	 Rue	de	Candy	 AU	

Absence	 de	 zone	
humide.	 Prairie	 de	
fauche.	 Absence	
d'habitat	 d’intérêt	
communautaire.	

L’OAP	 se	 situe	
dans	 le	 site	
Natura	 2000	
Sologne.	 Hors	
corridor	
écologique	 du	
SCOT.	 Corridor	
diffus.	 Corridor	
diffus.	

Situé	à	proximité	
immédiate	des	
enveloppes	
d'inondation	de	
l'AZI	du	Beuvron	

La	gestion	de	l’eau	sera	intégrée	dès	la	conception	du	plan	
d’aménagement	par	la	mise	en	place	de	dispositifs	adaptés	:	
noues,	bassins	de	rétention,	bandes	roulantes,	revêtements	
perméables,	toitures	végétalisées,	récupérateurs	d’eau…	

Les	 parcs	 de	 stationnement,	 les	 voies	 d’accès	 et	 les	 dessertes	
répondront	 à	 des	 objectifs	 de	 qualité	 paysagère	 et	
environnementale	 :	 recherche	 d’une	 perméabilité	 à	 l’eau	 de	
pluie,	bordures	végétales	le	long	des	voies	d’accès,	etc.	

Le	 paysagement	 du	 site	 fera	 l'objet	 d'un	 traitement	 et	
d'une	composition	favorables	à	la	biodiversité	notamment	
par	 la	 plantation	 d'espèces	 végétales	 en	 port	 libre	 et	
présentant	 un	 couvre	 sol	 fonctionnel	 sur	 le	 plan	
biologique.	

	

	

	

BRACIEUX	 Bellevue	 AU	

Absence	 de	 zone	
humide.	 Petits	
boisements	
anthropiques,	
jardins	 privés.	
Absence	 d'habitat	
d'intérêt	
communautaire.	

L’OAP	 se	 situe	
dans	 le	 site	
Natura	 2000	
Sologne.	 Hors	
corridor	
écologique	 du	
SCOT.	 Corridor	
diffus.	 Corridor	
diffus.	

Situé	à	proximité	
(202	m)	des	
enveloppes	
d'inondation	de	
l'AZI	du	Beuvron	

La	gestion	de	l’eau	sera	intégrée	dès	la	conception	du	plan	
d’aménagement	par	la	mise	en	place	de	dispositifs	adaptés	:	
noues,	bassins	de	rétention,	bandes	roulantes,	revêtements	
perméables,	toitures	végétalisées,	récupérateurs	d’eau…	

Les	 parcs	 de	 stationnement,	 les	 voies	 d’accès	 et	 les	 dessertes	
répondront	 à	 des	 objectifs	 de	 qualité	 paysagère	 et	
environnementale	 :	 recherche	 d’une	 perméabilité	 à	 l’eau	 de	
pluie,	bordures	végétales	le	long	des	voies	d’accès,	etc.	

Le	 paysagement	 du	 site	 fera	 l'objet	 d'un	 traitement	 et	
d'une	composition	favorables	à	la	biodiversité	notamment	
par	 la	 plantation	 d'espèces	 végétales	 en	 port	 libre	 et	
présentant	 un	 couvre	 sol	 fonctionnel	 sur	 le	 plan	
biologique.	

	

	

BRACIEUX	 Brémailles		 AU	

Absence	de	zone	
humide.	Prairies	
pâturée,	fourrés	à	
ronce.	Absence	
d'habitat	d'intérêt	
communautaire.	

L’OAP	se	situe	
dans	le	site	
Natura	2000	
Sologne.	Hors	
corridor	
écologique	du	
SCOT.	Corridor	
diffus.		

Situé	à	proximité	
(150	m)	des	
enveloppes	
d'inondation	de	
l'AZI	du	Beuvron	

La	gestion	de	l’eau	sera	intégrée	dès	la	conception	du	plan	
d’aménagement	par	la	mise	en	place	de	dispositifs	adaptés	:	
noues,	bassins	de	rétention,	bandes	roulantes,	revêtements	
perméables,	toitures	végétalisées,	récupérateurs	d’eau…	

Les	 parcs	 de	 stationnement,	 les	 voies	 d’accès	 et	 les	 dessertes	
répondront	 à	 des	 objectifs	 de	 qualité	 paysagère	 et	
environnementale	 :	 recherche	 d’une	 perméabilité	 à	 l’eau	 de	
pluie,	bordures	végétales	le	long	des	voies	d’accès,	etc.	

Le	 paysagement	 du	 site	 fera	 l'objet	 d'un	 traitement	 et	
d'une	composition	favorables	à	la	biodiversité	notamment	
par	 la	 plantation	 d'espèces	 végétales	 en	 port	 libre	 et	
présentant	 un	 couvre	 sol	 fonctionnel	 sur	 le	 plan	
biologique.	

	

	

BRACIEUX	
Zone	des	
Châteaux	

AUe	

Absence	de	zone	
humide.	Jachère	
culturale,	
boisement	clair	et	
pelouse.	Absence	
d'habitat	d'intérêt	
communautaire.	

L’OAP	se	situe	
dans	le	site	
Natura	2000	
Sologne.	Hors	
corridor	
écologique	du	
SCOT.	Corridor	
diffus.		

Situé	à	300	m	des	
enveloppes	
d'inondation	de	
l'AZI	du	Beuvron	

La	gestion	de	l’eau	sera	intégrée	dès	la	conception	du	plan	
d’aménagement	par	la	mise	en	place	de	dispositifs	adaptés	:	
noues,	bassins	de	rétention,	bandes	roulantes,	revêtements	
perméables,	toitures	végétalisées,	récupérateurs	d’eau…	

Les	 parcs	 de	 stationnement,	 les	 voies	 d’accès	 et	 les	 dessertes	
répondront	 à	 des	 objectifs	 de	 qualité	 paysagère	 et	
environnementale	 :	 recherche	 d’une	 perméabilité	 à	 l’eau	 de	
pluie,	bordures	végétales	le	long	des	voies	d’accès,	etc.	

Le	 paysagement	 du	 site	 fera	 l'objet	 d'un	 traitement	 et	
d'une	composition	favorables	à	la	biodiversité	notamment	
par	 la	 plantation	 d'espèces	 végétales	 en	 port	 libre	 et	
présentant	 un	 couvre	 sol	 fonctionnel	 sur	 le	 plan	
biologique.	

	

	

BRACIEUX	
Zone	du	Chêne	
1	et	2	

	

Absence	de	zone	
humide.	Fourré,	
dépôt	de	déchets	
industriels,	espèces	
rudérale,	zone	
bétonnée	au	sud.	
Absence	d'habitat	
d'intérêt	
communautaire.	

L’OAP	se	situe	
dans	le	site	
Natura	2000	
Sologne.	Hors	
corridor	
écologique	du	
SCOT.	Corridor	
diffus.		

Situé	à	460	m	des	
enveloppes	
d'inondation	de	
l'AZI	du	Beuvron	

La	gestion	de	l’eau	sera	intégrée	dès	la	conception	du	plan	
d’aménagement	par	la	mise	en	place	de	dispositifs	adaptés	:	
noues,	bassins	de	rétention,	bandes	roulantes,	revêtements	
perméables,	toitures	végétalisées,	récupérateurs	d’eau…	

Les	 parcs	 de	 stationnement,	 les	 voies	 d’accès	 et	 les	 dessertes	
répondront	 à	 des	 objectifs	 de	 qualité	 paysagère	 et	
environnementale	 :	 recherche	 d’une	 perméabilité	 à	 l’eau	 de	
pluie,	bordures	végétales	le	long	des	voies	d’accès,	etc.	

Le	 paysagement	 du	 site	 fera	 l'objet	 d'un	 traitement	 et	
d'une	composition	favorables	à	la	biodiversité	notamment	
par	 la	 plantation	 d'espèces	 végétales	 en	 port	 libre	 et	
présentant	 un	 couvre	 sol	 fonctionnel	 sur	 le	 plan	
biologique.	

	

	

MONT-PRES-
CHAMBORD	

Champs	de	
Mont	

AU	

Absence	de	zone	
humide.	Prairies	
fauchées	et	
pâturées.	Absence	
d'habitat	d’intérêt	
communautaire.	

Absence	de	
zonage	
écologique.	
Hors	corridor	
écologique	du	
SCOT.	Corridor	
diffus.	

Secteur	concerné	
par	le	PPRN	
Mouvement	de	
terrain	lié	au	
retrait-gonflement	
des	argiles	

La	gestion	de	l’eau	sera	intégrée	dès	la	conception	du	plan	
d’aménagement	par	la	mise	en	place	de	dispositifs	adaptés	:	
noues,	bassins	de	rétention,	bandes	roulantes,	revêtements	
perméables,	toitures	végétalisées,	récupérateurs	d’eau…	

	

Le	 paysagement	 du	 site	 fera	 l'objet	 d'un	 traitement	 et	
d'une	composition	favorables	à	la	biodiversité	notamment	
par	 la	 plantation	 d'espèces	 végétales	 en	 port	 libre	 et	
présentant	 un	 couvre	 sol	 fonctionnel	 sur	 le	 plan	
biologique.	

En	 frange	 sud,	 il	 convient	d’améliorer	 le	 traitement	de	 la	
lisière	 urbaine	 par	 la	 végétalisation	 de	 la	 liaison	 douce	
prévue	 le	 long	des	 espaces	 agricoles.	 La	 plantation	d’une	
haie	 champêtre	 participerait	 à	 la	 trame	 verte	 urbaine,	
protégerait	 les	 riverains	 de	 nuisances	 agricoles	 et	
produirait	 des	 aménités	 pour	 les	 agriculteurs	 (accueil	
d’une	faune	auxiliaire,	brise	vent…).	

Sur	 la	 commune	de	Mont-près-Chambord,	 les	
dispositions	 règlementaires	 du	 PPR	
Mouvements	 différentiels	 de	 terrain	 liés	 aux	
phénomènes	de	retrait-gonflement	des	argiles,	
approuvé	 le	 27/07/2007,	 annexé	 au	 présent	
PLUi	s’appliquent.	
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MONT-PRES-
CHAMBORD	

Villaugon	 AUe	

Absence	de	zone	
humide.	Culture,	
boisement	mixte	et	
prairie	de	fauche.	
Absence	d'habitat	
d’intérêt	
communautaire.	

Absence	de	
zonage	
écologique.	
Hors	corridor	
écologique	du	
SCOT.	Le	
boisement	et	la	
prairie	de	
fauche	
comptent	parmi	
les	milieux	
semi-naturels	
favorables	au	
déplacement	
pour	plusieurs	
taxons	et	
appartiennent	
au	corridor	
diffus.	

Secteur	concerné	
par	le	PPRN	
Mouvement	de	
terrain	lié	au	
retrait-gonflement	
des	argiles	

La	gestion	de	l’eau	sera	intégrée	dès	la	conception	du	plan	
d’aménagement	par	la	mise	en	place	de	dispositifs	adaptés	:	
noues,	bassins	de	rétention,	bandes	roulantes,	revêtements	
perméables,	toitures	végétalisées,	récupérateurs	d’eau…	

	

Afin	de	conserver	et	renforcer	 l’interface	paysagère	entre	
les	 espaces	 forestiers,	 agricoles	 et	 urbains,	 l’OAP	 définit	
une	 continuité	 naturelle	 à	 l’ouest	 de	 l’opération	
(composée	d’une	succession	de	boisements)	et	au	nord	et	
au	sud,	des	haies	insérées	entre	l’opération	et	les	espaces	
déjà	urbanisés.	

Sur	la	commune	de	Mont-près-Chambord,	les	
dispositions	règlementaires	du	PPR	
Mouvements	différentiels	de	terrain	liés	aux	
phénomènes	de	retrait-gonflement	des	argiles,	
approuvé	le	27/07/2007,	annexé	au	présent	
PLUi	s’appliquent.	

MONT-PRES-
CHAMBORD	

«	La	cave	»	 AU	

Absence	de	zone	
humide.	Friche,	
boisements	mixtes,	
prairie	de	fauche,	
jachère	culturale,	
vignoble.	Absence	
d'habitat	d’intérêt	
communautaire.	

Absence	de	
zonage	
écologique.	
Hors	corridor	
écologique	du	
SCOT.	Corridor	
diffus.	Le	
boisement	et	la	
prairie	de	
fauche	
comptent	parmi	
les	milieux	
semi-naturels	
favorables	au	
déplacement	
pour	plusieurs	
taxons	et	
appartiennent	
au	corridor	
diffus.	

Secteur	concerné	
par	le	PPRN	
Mouvement	de	
terrain	lié	au	
retrait-gonflement	
des	argiles	

La	gestion	de	l’eau	sera	intégrée	dès	la	conception	du	plan	
d’aménagement	par	la	mise	en	place	de	dispositifs	adaptés	:	
noues,	bassins	de	rétention,	bandes	roulantes,	revêtements	
perméables,	toitures	végétalisées,	récupérateurs	d’eau…	

Les	parcs	de	stationnement,	les	voies	d’accès	et	les	dessertes	
répondront	à	des	objectifs	de	qualité	paysagère	et	
environnementale	:	recherche	d’une	perméabilité	à	l’eau	de	
pluie,	bordures	végétales	le	long	des	voies	d’accès,	etc.	

Afin	de	 conserver	et	 renforcer	 l’interface	paysagère	
entre	 les	 espaces	 forestiers,	 agricoles	 et	 urbains,	
l’OAP	définit	une	continuité	naturelle	à	l’ouest	et	au	
sud	 de	 l’opération	 (composée	 d’une	 succession	 de	
boisements)	 et	 des	 haies	 insérées	 entre	 l’opération	
et	 les	espaces	déjà	urbanisés	 situés	au	nord,	 à	 l’est	
et	à	l’ouest.	 

	

Sur	la	commune	de	Mont-près-Chambord,	les	
dispositions	règlementaires	du	PPR	
Mouvements	différentiels	de	terrain	liés	aux	
phénomènes	de	retrait-gonflement	des	argiles,	
approuvé	le	27/07/2007,	annexé	au	présent	
PLUi	s’appliquent.	

MONT-PRES-
CHAMBORD	

La	petite	rue	 AU	

Secteur	hors	zone	
humide	selon	la	
prélocalisation	du	
CDPNE		

Prairies,	verger.	

Proximité	de	la	
forêt	de	Russy	
(continuum	
forestier),	
ZNIEFF	de	type	
2.	

Secteur	concerné	
par	le	risque	feu	de	
forêt.	

La	gestion	de	l’eau	sera	intégrée	dès	la	conception	du	plan	
d’aménagement	par	la	mise	en	place	de	dispositifs	adaptés	:	
noues,	bassins	de	rétention,	bandes	roulantes,	revêtements	
perméables,	toitures	végétalisées,	récupérateurs	d’eau…	

Les	parcs	de	stationnement,	les	voies	d’accès	et	les	dessertes	
répondront	à	des	objectifs	de	qualité	paysagère	et	
environnementale	:	recherche	d’une	perméabilité	à	l’eau	de	
pluie,	bordures	végétales	le	long	des	voies	d’accès,	etc.	

Afin	de	conserver	et	renforcer	 l’interface	paysagère	entre	
les	 espaces	 forestiers,	 agricoles	 et	 urbains,	 l’OAP	 définit	
une	 continuité	 naturelle	 à	 l’ouest	 de	 l’opération	
(composée	d’une	succession	de	boisements)	et	au	nord	et	
au	sud,	des	haies	insérées	entre	l’opération	et	les	espaces	
déjà	urbanisés.	

Le	règlement	fixe	les	conditions	à	mettre	en	
œuvre	vis-à-vis	de	la	protection	incendie.	

NEUVY	 Marais	 AU	

Absence	de	zone	
humide.	Boisement	
éclairci.	Absence	
d'habitat	d’intérêt	
communautaire.	

Zone	Natura	
2000	Sologne.	
Hors	corridor	
écologique	du	
SCOT.	Corridor	
diffus.	

Aléa	retrait	
gonflement	des	
argiles	moyen.	
Risque	feu	de	forêt	
(prox.	forêt	de	
Boulogne).	

La	gestion	de	l’eau	sera	intégrée	dès	la	conception	du	plan	
d’aménagement	par	la	mise	en	place	de	dispositifs	adaptés	:	
noues,	bassins	de	rétention,	bandes	roulantes,	revêtements	
perméables,	toitures	végétalisées,	récupérateurs	d’eau…	

Les	parcs	de	stationnement,	les	voies	d’accès	et	les	dessertes	
répondront	à	des	objectifs	de	qualité	paysagère	et	
environnementale	:	recherche	d’une	perméabilité	à	l’eau	de	
pluie,	bordures	végétales	le	long	des	voies	d’accès,	etc.	

Afin	de	conserver	et	renforcer	 l’interface	paysagère	entre	
les	 espaces	 forestiers	 et	 le	 futur	 secteur	 l’Orientation	
d’Aménagement	 et	 de	 Programmation	 définit	 une	
continuité	 naturelle	 au	 nord	 et	 à	 l’est	 de	 l’opération	
composée	 d’une	 succession	 de	 boisements	 et	 de	 haies	
insérée	entre	l’opération	et	les	espaces	déjà	urbanisés.	

	

Le	règlement	rappelle	que	dans	les	secteurs	
concernés	par	le	risque	retrait-gonflement	des	
argiles	d’aléa	fort	et	d’aléa	moyen,	les	
constructeurs	d’ouvrage	se	doivent	de	
respecter	des	obligations	et	des	normes	de	
constructions	(cf.	article	1792	du	Code	civil	et	
article	L.111-13	du	Code	de	la	construction	et	
de	l’habitation)	afin	d’en	limiter	les	
conséquences.	

Le	règlement	fixe	les	conditions	à	mettre	en	
œuvre	vis-à-vis	de	la	protection	incendie.	
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XXI IDENTIFICATION ET HIERARCHISATION DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX ET BILAN DE LEUR PRISE EN COMPTE DANS LE PLUI 
Au	regard	des	enjeux	environnementaux	mis	en	avant	dans	le	SRADDET	et	l’état	initial	de	l’environnement	de	Grand	Chambord,	le	tableau	fait	apparaitre	les	enjeux	par	ordre	d’importance.	Le	tableau	reprend	l’ensemble	de	ces	enjeux	et	la	manière	dont	ils	
sont	pris	en	compte	dans	le	PLUi	:	

Tableau	6	:	Enjeux	hiérarchisés	et	bilan	de	leur	prise	en	compte	dans	le	PLUi	
Thématiques	 ENJEUX	ENVIRONNEMENTAUX	

GENERAUX	(SRADDET)	
Vallées	
alluviales	

(Loire,	Cosson,	
Beuvron)	

Axe	ligérien	 Sologne	 Espaces	naturels	
remarquables	(Znieffs	et	

zones	N2000	hors	
Sologne)	

Évaluation	de	la	prise	en	compte	des	enjeux	dans	le	PLUi	de	Grand	Chambord	

Paysage	et	
patrimoine	

Réussir	l’intégration	d’équipements	urbains	
préservant	et	valorisant	les	identités	

paysagères	et	leur	lisibilité	Préserver	la	
qualité	et	la	diversité	des	paysages	régionaux	
en	particulier	sur	le	val	de	Loire,	inscrit	à	

l'UNESCO	

	

Requalifier	les	
paysages	du	
quotidien	

	

La	préservation	des	grands	
paysages	et	des	paysages	

du	quotidien	

Le	paysage,	le	patrimoine	ainsi	que	les	sites	UNESCO	"Vallée	de	la	Loire"	et	"Domaine	de	Chambord"	sont	pris	en	
compte	dans	le	PLUi	de	Grand	Chambord	à	travers	des	OAP	spécifiques	"UNESCO	Val	de	Loire",	et	"Patrimoine	Grand	

Chambord",	traitant	des	"cœurs	historiques",	des	"lisières	urbaines",	des	"routes	touristiques"	et	du	"mur	de	
Chambord".	Le	règlement	prendre	en	compte	le	paysage	quotidien	à	travers	l'insertion	paysagère	de	nouveaux	

équipement	et	constructions.	Le	règlement	et	les	OAP	spécifient	le	traitement	paysager	des	clôtures.	

Biodiversité	/	
continuités	
écologiques	

Préserver	et	restaurer	la	biodiversité	aux	
différentes	échelles	territoriales	

-	la	préservation	et	la	restauration	des	
fonctionnalité	des	éléments	de	nature	

ordinaire	ou	remarquable	
-	l'intégration	d'espaces	de	respiration	dans	
la	planification	urbaine	contribuant	à	la	

biodiversité	ordinaire	
-	la	maîtrise	des	pressions	urbaines	et	
agricoles	sur	les	espaces	naturels	

-	la	préservation	et	la	consolidation	des	
continuités	écologiques	à	l'échelle	

communale	
-	mettre	en	oeuvre	les	TVB	locales	

	 	

La	biodiversité	et	
les	paysages,	au	

cœur	de	
l’identité	

patrimoniale	du	
territoire	

La	protection	de	la	
biodiversité,	des	continuités	
écologiques	et	des	milieux	

naturels	

Les	continuités	écologiques	sont	prises	en	compte	à	la	fois	à	travers	la	localisation	des	OAP,	lesquelles	sont	situées	en	
dehors	des	corridors	boisés	identifiés	par	le	SCOT	Blaisois.	Les	OAP	rappellent	systématiquement	la	nécessité	de	

prendre	en	compte	les	continuités	écologiques	dans	ces	secteurs	et	de	maintenir	la	trame	verte	et	bleue.		

Eau	

Préserver	et	sécuriser	la	ressource	en	eau,	
notamment	au	niveau	qualitatif	

-	la	prévention	des	pollutions	agricoles,	
industrielles	et	domestiques	

-	la	préservation	des	écosystèmes	aquatiques	
et	de	leurs	fonctionnalités	

-	la	restauration	du	cycle	d'infiltration	naturel	
de	l'eau	en	milieu	urbain	et	péri-urbain	

	 	

La	qualité	et	la	
présence	de	

l’eau	
	

L'ouverture	de	nouvelles	zones	à	urbaniser	va	augmenter	les	besoins	en	alimentation	en	eau	potable	et	en	capacité	de	
traitement	des	eaux	usées.	Les	règles	du	PLUi	rappellent	les	obligations	en	termes	d'assainissement	et	de	maitrise	des	
rejets	pour	chaque	zonage.	Les	OAP	rappellent	la	présence	éventuelle	de	zones	humides	et	les	mesures	réglementaires	

qui	y	sont	associées.		

Energie	ENR	

Accélérer	la	transition	énergétique	:	
-	Augmenter	fortement	la	part	d’énergies	

renouvelables	
-	valoriser	le	fort	potentiel	de	géothermie	

	 	

L’énergie,	
notamment	le	
développement	

des	sites	
d’énergies	

renouvelables	
qui	ne	sont	pas	
toujours	bien	
acceptés	dans	
ces	territoires	

Le	développement	des	
énergies	renouvelables	(ex.	

éolien,	bois	énergie,	
photovoltaïque)	

Les	OAP	et	le	règlement	encouragent	des	projets	architecturaux	motivés	par	la	recherche	d'une	performance	
énergétique	et	environnementale	(recours	aux	énergies	renouvelables	(solaire	photovoltaïque	et	thermique,	

géothermie),	végétalisation	/	récupération	d'eaux	pluviales	en	toiture.	

Ressource	/	
espace	

Repenser	le	modèle	d'aménagement	urbain	
afin	de	diminuer	la	consommation	

d’espaces	naturels,	agricoles	et	forestiers	
-	Densifier	les	pôles	urbains	et	instaurer	des	

coupures	d'urbanisation	
-	Freiner	l'étalement	urbain,	le	mitage	et	

l'urbanisation	linéaire	

Contenir	
l’étalement	
urbain	pour	
maintenir	les	

espaces	vivriers	:	
production	

agricole,	espaces	
naturels	

Maitriser	
l’urbanisation	afin	

de	freiner	le	
phénomène	de	

continuité	urbaine,	
de	réduire	les	
polluants	

atmosphériques	et	
les	nuisances	
sonores	liés	au	
trafic	routier,	de	

réduire	les	

	
La	préservation	du	foncier	

Le	PLUi	de	Grand	Chambord	contient	l'étalement	urbain.	Les	zones	ouvertes	à	l'urbanisation	se	situent	en	priorité	dans	
la	continuité	de	la	trame	bâtie	existante.	Seuls	les	grands	projets	touristiques	de	golfs	s'inscrivent	dans	une	logique	

différente,	à	l'écart	des	zones	urbanisées,	sur	des	terrains	forestiers	et	agricoles.	
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consommations	
d’énergie	et	de	
ressources	

minérales	qui	en	
découlent	

Risque	
inondation	

Intégrer	le	risque	inondation	dans	
l'aménagement	du	territoire	:	

-	prendre	en	compte	le	risque	de	
débordement	des	cours	d'eau	et	de	

remontée	de	nappe	(Loire,	Beuvron,	Cosson)	
-	diminuer	le	risque	de	ruissellements	urbains	

par	des	aménagements	plus	naturels	
-	intégrer	les	dispositions	du	PGRI	Loire-

Bretagne	et	du	PPRI	Loire	

Intégrer	
l’importance	des	
risques	naturels,	
notamment	le	

risque	
d’inondation	
ainsi	que	les	

risques	
technologiques	

Gérer	les	risques	
naturels,	

notamment	ceux	
liés	à	l’inondation	

	 	

Les	zones	inondables	du	PPRi	de	la	Loire	ne	sont	pas	concernées	par	de	nouveaux	secteurs	à	urbaniser.	Les	zones	
inondables	:		AZI	du	Beuvron	et	du	Cosson	sont	prises	en	compte	dans	le	zonage	via	la	définition	de	«	secteur	d’aléa	

inondation	».	

Consommation	
d’énergie	

Réduire	la	consommation	d’énergie	des	
différents	secteurs	(habitat,	transport,	

industrie,	économie)	

Favoriser	la	
transition	

énergétique	pour	
améliorer	la	

pollution	de	l’air	
et	les	émissions	

de	GES	

Mettre	en	œuvre	
la	transition	
énergétique	

notamment	au	
niveau	routier	et	
résidentiel	afin	de	

diminuer	
également	les	
pollutions	

atmosphériques	

	 	

Le	règlement	donne	des	obligations	et	encourage	pour	toutes	nouvelles	construction	la	recherche	en	matière	d'énergie	
renouvelable	au	regard	de	la	performance	énergétique	de	l'habitat,	d'un	impact	environnemental	positif	et	de	la	

pérennité	de	la	solution	retenue.	

Climat	

Permettre	une	meilleure	résilience	du	
territoire	aux	aléas	climatiques	

Adapter	la	gestion	du	risque	aux	nouvelles	
contraintes	climatiques	(pressions	sur	la	

ressource	en	eau,	fréquence	des	aléas,	etc.)	

	 	 	 	
L'aléa	inondation	est	pris	en	compte	à	travers	l'évitement	des	secteurs	sensibles	identifiés	dans	les	PPRi	Loire	et	AZI	

Beuvron	et	Cosson.	

Autres	risques	
naturels	et	

technologiques	

Réduire	l’exposition	des	biens	et	des	
populations	aux	risques	technologiques	

Intégrer	
l’importance	des	
risques	naturels,	
notamment	le	

risque	
d’inondation	
ainsi	que	les	

risques	
technologiques	

	 	 	
Le	règlement	rappelle	les	contraintes	liées	à	la	zone	d'aléa	à	cinétique	rapide	du	CNPE	de	Saint-Laurent-des-Eaux.	Le	

PLUi	maitrise	l'urbanisation	de	ce	secteur.	

Déchets	
Atteindre	les	objectifs	réglementaires	de	
réduction	et	de	valorisation	des	déchets	

Mettre	en	œuvre	le	Zéro	Déchets	
	 	 	 	

A	travers	les	différents	zonages,	le	règlement	précise	les	conditions	de	bonne	desserte	par	les	services	publics	de	
collecte	de	déchets.	De	plus,	il	encourage	la	réalisation	d'installations	nécessaires	à	l'implantation	de	composteurs,	

notamment	lors	de	toutes	constructions	nouvelles.	L'ouverture	de	nouvelles	zones	résidentielles	va	entrainer	
l'augmentation	du	tonnage	de	déchets	à	gérer	par	les	services.	

Nuisances	
sonores	

Réduire	l'exposition	de	la	population	aux	
nuisances	sonores	

Réduire	les	nuisances	issues	du	trafic	routier	
	

Maitriser	les	
constructions	le	
long	des	axes	

classés	
	 	

Seuls	deux	secteurs	à	urbaniser	à	vocation	économique	sont	concernés	par	leur	proximité	à	des	infrastructures	
bruyantes.	Le	PLUi	maitrise	l'urbanisation	des	secteurs	soumis	à	une	zone	de	bruit.	

Qualité	de	l’air	
/	GES	

Réduire	les	émissions	de	polluants	
atmosphériques	à	la	source	notamment	en	

agissant	sur	les	mobilités	
Réduire	l'exposition	de	la	population	aux	

polluants	atmosphériques																																																														
Diminuer	l'émission	globale	de	GES,	due	

notamment	aux	secteurs	du	transport	et	de	
l'agriculture	

Favoriser	la	
transition	

énergétique	pour	
améliorer	la	

pollution	de	l’air	
et	les	émissions	

de	GES	

Mettre	en	œuvre	
la	transition	
énergétique	

notamment	au	
niveau	routier	et	
résidentiel	afin	de	

diminuer	
également	les	
pollutions	

atmosphériques	

	 	

D'une	manière	générale,	les	nouvelles	zones	à	urbaniser	sont	localisées	dans	la	trame	urbaine	ou	en	limite.	Le	PADD	
porte	l'ambition	de	maintenir	et	de	dynamiser	les	commerces	locaux	de	centre-bourg	et	les	circuit	court	à	travers	la	
production	maraichère	locales.	Seuls	les	projets	de	golfs	ouvrent	à	l'urbanisation	des	secteurs	éloignés	des	pôles.	

Sites	et	sols	
pollués	

Prévenir	les	pollutions	potentielles		
Réhabiliter	et	revaloriser	les	sites	de	

pollution	avérée	
	

Gérer	les	sites	et	
sols	pollués	afin	de	
les	valoriser	dans	
l’aménagement	du	

territoire	

La	pollution	des	
sites	et	des	sols	 	

	

Ressources	 Préserver	la	ressource	tout	en	développant	 Gérer	
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minérales	 l’utilisation	de	matériaux	de	substitution	et	
recyclés	Intégrer	les	carrières	et	leur	

logistique	dans	l'aménagement	du	territoire	
(transport,	déchets,	etc.)	

l’extraction	de	
granulats	

alluvionnaires	
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I SYNTHESE DES INCIDENCES DU PLUI SUR 
L’ENVIRONNEMENT 

L’analyse	des	orientations	du	PADD	et	de	leur	retranscription	dans	les	autres	éléments	qui	composent	le	PLUi	

permet	d’évaluer	les	incidences	de	la	mise	en	place	du	document	d’urbanisme	intercommunal.	

Le	 territoire	de	Grand	Chambord	est	marqué	par	un	patrimoine	naturel	et	architectural	d’exception,	vecteur	

d’attractivité	résidentielle,	touristique	et	économique	:	présence	de	la	Loire,	de	vastes	espaces	forestiers,	d’une	

riche	trame	bleue,	du	Château	de	Chambord	et	de	son	domaine...		

La	démarche	d’évaluation	environnementale	du	PLUi	a	été	conduite	de	la	façon	la	plus	itérative	possible,	afin	

d’assurer	la	meilleure	prise	en	compte	des	caractéristiques	et	des	enjeux	environnementaux	du	territoire.		

Les	 incidences	du	PADD	sur	 l’environnement	 sont	moindres	 sur	 les	 thèmes	de	 la	biodiversité,	du	patrimoine	

bâti,	 du	paysage,	 de	 la	 qualité	de	 l’air	 et	 des	nuisances	 sonores.	 Les	objectifs	 poursuivis	 et	 les	 outils	mis	 en	

œuvre	par	le	PLUi	permettent	une	préservation	voire	une	valorisation	de	la	situation	initiale.		

En	 revanche,	 la	 consommation	 d’espaces,	 la	 ressource	 en	 eau,	 les	 risques	 naturels	 et	 technologiques,	 la	

pollution	atmosphérique	et	la	consommation	énergétique	sont	les	aspects	qui	sont	les	moins	pris	en	compte	et	

/	ou	les	plus	impactés	par	le	PLUi.	Cependant,	 les	choix	de	localisation	des	zones	à	urbaniser,	 les	dispositions	

réglementaires	associées	à	leur	aménagement	futur	ainsi	que	les	possibilités	de	densification	des	espaces	déjà	

urbanisés	inscrits	dans	le	PLUi	ont	été	pensés	de	manière	à	minimiser	les	incidences	sur	l’environnement.		
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MESURES POUR EVITER, 
REDUIRE ET COMPENSER LES 

CONSEQUENCES 
DOMMAGEABLES DE LA MISE EN 

ŒUVRE DU PLU SUR 
L’ENVIRONNEMENT ET SUIVI DES 
RESULTATS DE SON APPLICATION 
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II INDICATEURS DE SUIVIS 

A. Généralités 
Le	modèle	Pression	/	Etat	/	Réponse	(PER

1
)	mis	au	point	par	l'OCDE

2
,	a	été	utilisé	comme	base	dans	le	travail	de	

sélection	des	indicateurs	de	suivi	du	projet	de	PLUi.		

Ce	modèle	repose	sur	la	notion	de	causalité	:	les	activités	humaines	exercent	des	pressions	sur	l'environnement	

et	 modifient	 la	 qualité	 et	 la	 quantité	 des	 ressources	 naturelles.	 La	 société	 répond	 à	 ces	 changements	 en	

adoptant	des	mesures	de	protection,	de	dépollution,	etc.	

	

Figure	30	:	Principe	du	modèle	Pression	/	Etat	/	Réponse		
(Source	:	OCDE)	

Les	 indicateurs	 de	 pression	 décrivent	 essentiellement	 les	 pollutions	 rejetées	 et	 les	 prélèvements	 (pression	

directe),	ainsi	que	les	activités	humaines	à	l'origine	des	pollutions,	prélèvements	ou	autres	effets	néfastes	pour	

les	milieux	(pression	indirecte).	

Les	indicateurs	d'état	se	rapportent	à	la	qualité	et	aux	fonctionnalités	des	milieux	et	des	paysages,	à	la	quantité	

des	ressources	en	eau,	ainsi	qu'à	l'état	des	usages	représentant	un	enjeu	de	santé	publique.	

Les	 indicateurs	 de	 réponse	 illustrent	 l'état	 d'avancement	 des	 mesures	 de	 toutes	 natures	 proposées	 par	 le	

PLUi	:	actions	réglementaires,	actions	d'amélioration	de	la	connaissance,	mesures	de	gestion.	

Ces	 types	 d’indicateurs	 permettent	 de	 prendre	 en	 compte	 l’état	 initial	 (indicateur	 d’état)	 et	 les	 causes	 des	

altérations	 (indicateur	 de	 pression),	 ces	 deux	 indicateurs	 reflètent	 la	 situation	 initiale	 et	 les	 perspectives	

d’évolution	sans	PLUi.	

Les	 effets	 du	 PLUi	 seront	 analysés	 à	 travers	 l’indicateur	 de	 réponse,	 qui	 permet	 d’évaluer	 les	 réponses	

apportées	par	la	collectivité.	

	

	

	

																																																																				

	
1	PER	:	Pression	Etat	Réponse	
1	OCDE	:	Organisation	de	Coopération	et	de	Développement	Economiques	
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Tableau	7	:	Description	des	indicateurs	ETAT	/	PRESSION	/	REPONSE	

INDICATEURS 

ETAT PRESSION REPONSE 

Fonction essentiellement descriptive, 
rendant compte de l’état de 

l’environnement 

Etat zéro ou de référence 

Permettent une évaluation directe de 
cause des altérations 

Evaluent les efforts de la collectivité 
pour améliorer l’état de 

l’environnement ou réduire les sources 
de dégradations de l’environnement 

face aux pressions 

	

	

	

	

Des	indicateurs	de	suivi	de	 l’impact	du	PLUi	du	Grand	Chambord	sur	 les	différents	grands	thèmes	à	enjeux	
sont	donc	mis	en	place.	

Mesures 
des effets 

des 

Ces deux indicateurs 
permettent de mesurer l’état 
initial (point zéro ou 
référence) et d’évaluer les 
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B. Sauvegarder les écosystèmes les plus riches et maintenir un bon 
fonctionnement écologique sur l’intercommunalité 

Le	diagnostic	a	montré	que	de	nombreux	secteurs	de	 l’intercommunalité	sont	considérés	comme	riches	d’un	

point	de	vue	écologique.	La	préservation	de	ces	milieux	et	de	leur	connexion	est	un	enjeu	majeur.	

Tableau	8	:	Indicateur	de	suivi	du	thème	:	«	Sauvegarder	les	écosystèmes	les	plus	riches	et	maintenir	un	bon	
fonctionnement	écologique	sur	la	communauté	de	communes	»	

Type	

d’indicateur	
Indicateurs	 Objet	étudié	

Sources	et	

partenaires	
Fréquence	

- ETAT	 - Les	surfaces	

naturelles.	

- Superficie	de	la	

commune	intégrée	à	des	

zones	d’inventaire	

(ZNIEFF)	

- DREAL	Centre	Val	

de	Loire	

- A	t0.	

- Puis	tous	les	5	
ans.	

- Superficie	de	la	

commune	intégrée	

zonages	écologiques	

réglementaires	

(NATURA	2000).	

- DREAL	Centre	Val	

de	Loire	

- A	t0.	

- Puis	tous	les	5	
ans.	

- Somme	des	surfaces	

naturelles	inscrite	au	

PLUi	

- Zone	N	du	PLU	

- A	t0.	

- Puis	tous	les	5	
ans.	

PRESSION	
- Destruction,	

fragmentation	des	

habitats.	

- Connectivité	des	

écosystèmes	et	

superficies	boisées.	

- Photos	aériennes	et	

données	communales.		

- A	t0.	

- Puis	tous	les	5	
ans.	

REPONSE	

- Protection	du	

patrimoine	naturel.	

- Surfaces	protégées	

réglementairement/	

surface	totale.	

- Maintien	de	la	trame	

verte	et	bleue	

- Surface	et	ratio	des	

espaces	verts	réalisé	

dans	le	cadre	des	

aménagements	

- DREAL	Centre	Val	

de	Loire	

- Zonage	PLUi	

- Evaluation	

environnementale	

- Communes	

- Tous	les	5	ans.	

- SAU	
- Surfaces	exploitées	

sur	l’intercommunalité	

- Chambre	

d’agriculture,	

Commune.	

- A	t0	

- Tous	les	5	ans.	
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C. Préserver la qualité du paysage et l’identité agricole de Grand Chambord 
La	 qualité	 du	 paysage	 dans	 le	 territoire	 du	Grand	 Chambord	 est	 liée	 au	maintien	 des	 activités	 viticoles,	 des	

activités	agricoles	et	notamment	de	l’élevage	bovin,	du	maraichage.	La	mise	en	place	d’un	suivi	sur	les	activités	

agricoles	préserve	la	qualité	des	paysages	tout	en	évitant	un	étalement	urbain	qui	a	tendance	à	effacer	certains	

axes	de	vue	et	perturbe	les	grands	paysages.	

Mais	 l’enjeu	 paysager	 ne	 se	 limite	 pas	 à	 la	 seule	 question	 agricole,	 la	 qualité	 du	 patrimoine	 bâti	 et	 la	

localisation	de	l’urbanisation,	sont	deux	points	à	ne	pas	sous-estimer.	

	

	

	

Tableau	9	:	Indicateur	de	suivi	du	thème	:	«	Préserver	la	qualité	du	paysage	et	l’identité	agricole	de	la	
communauté	de	communes	»	

Type	

d’indicateur	
Indicateurs	 Objet	étudié	

Sources	et	

partenaires	
Fréquence	

ETAT	
- Evolution	de	

l’urbanisation.	

- Somme	des	surfaces	

naturelles	et	

cultivées/superficie	

totale.	

- Zone	A	et	N	du	PLU.	

- A	t0.	

- Puis	tous	les	
5	ans.	

PRESSION	

- Population	

permanente.	

- Nombre	d’habitants	

recensés	par	l’I.N.S.E.E	et	

densité	de	population.	

- I.N.S.E.E	.	

- 21	020	en	
2014	

- Puis	tous	les	
10	ans.	

- Urbanisation	
linéaire	contrainte	

- Mise	en	parallèle	des	

routes	et	des	nouveaux	

bâtiments.	

- Localisation	des	

parcelles	ouvertes	à	

l’urbanisation	

- Permis	de	

construire	

- Scan	1/25000	IGN.	

- Plan	de	zonage	

- A	t0.	

- Puis	tous	les	
10	ans.	

REPONSE	

- Intégration	

environnementale	

des	bâtiments.	

- Nombre	de	bâtiments	

construits	selon	une	

démarche	

Environnementale.	

- Association	H.Q.EÒ.	

- Architectes	

- Maître	d’œuvre	

- Tous	les	5	
ans.	

- Exploitants.	

- Nombre	d’exploitants	

sur	la	communauté	de	

communes.	

- Surface	et	Ratio	des	

zones	agricoles	

- Chambre	

d’agriculture,	

Commune.	

- A	t0		

- Tous	les	5	
ans.	

- Sélection	de	
prises	de	vues	des	
entrées	de	ville,	
des	paysages	de	
Loire,	des	lisières	
forestières	et	de	
l’intégration	des	
bâtiments	
agricoles	dans	le	
paysage	

- Comparaison	de	prises	
de	vue	du	même	endroit	
à	l’instant	tous	les	ans	

- Personnel	
technique	communal	
ou	intercommunal	

- Tous	les	ans	
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D. Qualité des eaux 
Aucune	station	de	mesure	de	 la	qualité	des	eaux	n’est	 installée	 sur	 la	 communauté	de	communes	de	Grand	

Chambord.	

Tableau	10	:	Indicateurs	de	suivi	de	l’Impact	du	PLUi	sur	la	qualité	de	l’eau	

Type	

d’indicateur	
Indicateurs	 Objet	étudié	

Sources	et	

partenaires	
Fréquence	

ETAT	

- Qualité	globale	

des	eaux	

souterraines.	

- Suivi	de	la	qualité	

globale	des	eaux	

souterraines	

- Agence	de	l’eau	Loire	

Bretagne	

- Communes	

- A	t0.	

- Puis	tous	les	
2	à	3	ans.	

- Qualité	globale	

des	eaux	de	surface	

- Suivi	de	la	qualité	

globale	des	eaux	de	

surface	

- Agence	de	l’eau	Loire	

Bretagne	

- A	t0.	

- Puis	tous	les	
2	à	3	ans.	

PRESSION	

- Traitement	des	

eaux	pluviales.	

- Nombre	de	

projets	nécessitant	

une	demande	

d’autorisation	ou	de	

déclaration	au	titre	

de	la	loi	sur	l’eau.	

- DREAL	Centre	Val	de	

Loire	(Service	police	de	

l’eau)	

- Permis	de	construire.	

- A	t0.	

- Puis	tous	les	
5	ans.	

- Consommation	

en	eau	potable.	

- Volume	total	

facturé	(usage	

domestique,	

collectivités)	par	an	

et	par	habitant.	

- Communauté	de	

commune	du	Grand	

Chambord	

- A	t0.	

- Puis	tous	les	
2	à	3	ans.	

- Assainissement	

non	collectif.	

- Nombre	de	

permis	de	construire	

accepté	nécessitant	

la	mise	en	place	d’un	

système	

d’assainissement	

autonome.	

- Communes	

- Communauté	de	

communes	du	Grand	

Chambord	

- Tous	les	
5ans.	

- Assainissement	

collectif.	

- Nombre	

d’Equivalents	

habitants	branchés	

au	système	

d’assainissement	

collectif.	

- Communes	

- Communes	du	Grand	

Chambord	

- Tous	les	5	
ans.	

REPONSE	

- Assainissement	

autonome.	

- Nombre	de	

dispositifs	contrôlés	

conforme	à	la	

législation.	

- Service	Public	

d’Assainissement	Non	

Collectif.	

- Tous	les	5	
ans.	

- Dépollution	par	
le	système	collectif	
d’assainissement	
des	eaux	usées.	

- Traitement	des	
eaux	pluviales	

- Population	reliée	
aux	STEP,	
vérification	de	la	
capacité	de	
dépollution	des	
STEP.	

- Analyse	de	la	
qualité	des	eaux		

- Communes	

- DREAL	Centre	Val	de	
Loire	

- Communes	de	Grand	
Chambord	

- Tous	les	5	
ans.	
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E. Maintien de l’activité agricole 
Le	maintien	de	l’agriculturee	est	une	préoccupation	centrale	aux	enjeux	qui	dépasse	le	cadre	pur	et	dur	de	la	

production	agricole.	À	travers	leur	PLUi,	il	est	souhaitable	permettre	à	l’activité	d’être	pérenne.	L’évolution	de	

la	surface	agricole	utile	(SAU)	semble	être	un	bon	levier	pour	mesurer	le	maintien	ou	non	de	l’activité	agricole.	

Tableau	11	:	Indicateurs	de	suivi	de	l’Impact	du	PLUi	sur	le	maintien	de	l’activité	agricole	

Type	

d’indicateur	
Indicateurs	 Objet	étudié	

Sources	et	

partenaires	
Fréquence	

ETAT	

- Évolution	de	la	

Surface	Agricole	

Utile.	

- Valeur	de	la	SAU.	

- Diagnostic	du	PLUi	

- Chambre	

d’Agriculture,	

Commune.	

- A	t0		

- Puis	tous	les	5	
ans.	

- Superficies	des	

zones	agricoles.	

- Somme	des	surfaces	

cultivées.	
- Zone	A	du	PLU.	

- A	t0	

- Puis	tous	les	5	
ans.	

PRESSION	
- Population	

permanente.	

- Nombre	d’habitants	

recensés	par	l’I.N.S.E.E.	et	

densité	de	population.	

- Diagnostic	du	PLUi	

- I.N.S.E.E.		

- A	t0		

- Puis	tous	les	
10	ans.	

REPONSE	 - Exploitants.	 - Nombre	d’exploitants	
sur	les	communes.	

- Chambre	
d’Agriculture,	DDSV,	
Communes.	

- A	t0	

- Tous	les	5	ans		

	

F. Assurer la fonctionnalité dans la prise en compte du risque sur la 
communauté de communes 

Les	principaux	risques	identifiés	sur	la	communauté	de	communes	sont	le	risque	de	mouvement	de	terrain	lié	à	

l’aléa	retrait	/	gonflement	des	argiles	(PPRN	Mont-près-Chambord)	et	le	risque	d’inondation	(PPRi	de	la	Loire,	

AZI	du	Cosson	et	du	Beuvron).	Ces	risques	ont	été	intégrés	dans	le	PLUi	de	la	communauté	de	communes.	

Tableau	12	:	Indicateur	de	suivi	du	thème	:	«	Assurer	la	fonctionnalité	dans	la	prise	en	compte	du	risque	sur	le	
territoire	»	

Type	
d’indicateur	 Indicateurs	 Objet	étudié	 Sources	et	

partenaires	 Fréquence	

ETAT	 - Permis	de	

construire.	

- Projet	et	gestion	

des	eaux	

- Prise	en	compte	

des	mouvements	de	

terrains	consécutifs	du	

retrait/gonflement	

des	argiles	

- CAUE	41	

- DDT	41	

- A	t0	

- Puis	tous	les	

5	ans.	

PRESSION	 - Ouverture	de	zones	

à	l’urbanisation	

- Somme	des	

surfaces	construites	

en	zone	d’aléa	retrait-

gonflement	des	argiles	

et	d’aléa	inondation	

- Communauté	de	

communes	

- A	t0	

- Puis	tous	les	

10	ans.	
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REPONSE	

- Suivi	des	

évènements	

- Communication	dans	

le	bulletin	municipal	

pour	informer	en	

continu	

- Arrêtés	de	

catastrophes	naturelle	
- DDT,	Communes.	

- Tous	les	5	

ans.	
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METHODOLOGIE 
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La	 méthode	 utilisée	 pour	 évaluer	 les	 effets	 du	 projet	 sur	 l’environnement	 s’inscrit	 dans	 le	 cadre	 de	 textes	

législatifs	et	réglementaires	en	vigueur	et	s’inspire	de	la	méthodologie	appliquée	dans	les	services	de	l’Etat.		

L’incidence	du	document	d’urbanisme	a	été	mesurée	à	travers	les	thèmes	suivants	:	
- La	consommation	de	l’espace	

- La	biodiversité	

- NATURA	2000	

- Le	paysage	

- Le	patrimoine	bâti	

- La	qualité	de	l’air	

- La	consommation	d’énergie	

- La	ressource	en	eau	

- Les	risques	naturels	et	technologiques	

- Les	nuisances	sonores	

- La	gestion	des	déchets	

Une	 approche	 transversale	 a	 donc	 été	 menée	 afin	 d’analyser	 le	 plus	 précisément	 possible	 l’ensemble	 des	

documents	constituant	le	PLUi.	

Notre	méthode	est	également	fondée	sur	des	visites	de	terrains,	sur	une	concertation	avec	les	acteurs	locaux	
et	ATOPIA,	sur	une	consultation	de	divers	services	administratifs.		

	

L’étude	s’est	appuyée	sur	la	documentation	existante	:	

- Plan	de	gestion	des	risques	d’Inondations	(PGRI),	DREAL	Centre	Val	de	Loire	;	

- Evaluation	préliminaire	des	risques	d’inondation	2011	Bassin	Loire	Bretagne,	MEDDTL	;	

- Site	 internet	 :	 www.prim.net,	 www.argiles.fr,	 www.basias.brgm.fr,	 www.bdcavite.net,	

www.mouvementsdeterrain.fr	;	

- Site	internet	de	la	DREAL	Centre	Val	de	Loire,	2017	;	

- Site	internet	de	l’Inventaire	National	du	Patrimonial	Naturel,	2017	;	

- Schéma	Régional	de	Cohérence	Ecologique,	DREAL	Centre	Val	de	Loire	;	

- Schémas	 directeurs	 d’aménagement	 et	 de	 gestion	 des	 eaux	 du	 bassin	 Loire	 Bretagne	 (SDAGE	 Loire	

Bretagne);	

- Schéma	Régional	Climat-Air-Energie	(SRCAE),	DREAL	Centre	Val	de	Loire	;	

- Dossier	Départemental	des	risques	majeurs	de	Loir	et	Cher	(DDRM),	DDT	DREAL	;	

- Cartographie	de	l’aléa	retrait-gonflement	des	sols	argileux	dans	le	département	de	Loir	et	Cher,	BRGM	;	

- Projet	 d’Aménagement	 et	 de	 Développement	 Durable	 (PADD)	 intercommunalité	 du	 Grand	 Chambord,	

2018	;	

- SCOT	du	Pays	Blaisois	

- Document	d’objectif	Natura2000	«	Sologne	»,	Avril	2007	;	

- …	

	

	 	



EVALUATION	ENVIRONNEMENTALE		 	 PLUI	DU	GRAND	CHAMBORD	

ADEV-ENVIRONNEMENT	–	2	RUE	JULES	FERRY	–	36	300	LE	BLANC	 203	

ANNEXE 1 : DIAGNOSTIC ENVIRONNEMENTAL DU PLUI 

Se	référer	à	la	pièce	1.2	Annexe	au	rapport	de	présentation	–	Diagnostic	et	état	initial	de	l’environnement	
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ANNEXE 2 : METHODES UTILISEES POUR LA 
DETERMINATION DES ZONES HUMIDES 
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ANNEXE 3 : METHODOLOGIE DE LA PREFIGURATION DE 
LA TRAME VERTE ET BLEUE 
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Préfiguration	de	la	Trame	Verte	et	Bleue	déclinée	à	l’échelle	communale		
dans	le	cadre	du	PLUi	du	Grand	Chambord	

La	 trame	 verte	 et	 bleue	du	 SCOT	du	Blaisois	 a	 été	 reportée	dans	 le	 PLUi	 au	niveau	 communal,	 de	

manière	à	appréhender	le	positionnement	des	enveloppes	urbaines	vis-à-vis	des	zones	de	corridors	

diffus	pour	la	biodiversité.	

La	méthodologie	 retenue	dans	 le	 cadre	de	 la	préfiguration	de	 la	 trame	verte	et	bleue	 locale	 a	été	

formulée	 sur	 la	 base	 des	 données	 disponibles	 sur	 le	 territoire.	 La	 TVB	 communale	 a	 ainsi	 été	

construite	 sur	 la	 base	 des	 données	 d’occupation	 du	 sol	 communiquées	 par	 le	 Syndicat	

Intercommunal	d’Agglomération	Blésoise	(SIAB).	

Cette	base	de	données	est	issue	de	la	fusion	de	plusieurs	types	d’informations.	Le	fond	est	composé	

du	Corine	Land	Cover	2016,	auquel	a	été	intégré	le	Recensement	Parcellaire	Graphique	issu	de	la	PAC	

2010	qui	permet	ainsi	d'avoir	une	occupation	précise	de	l'occupation	du	sol	agricole.	A	cela	s'ajoute	

la	BD	TOPO	de	 l'IGN	datant	de	2005	qui	permet	de	définir	à	une	échelle	 fine	(1/10000e)	 le	couvert	

boisé,	 le	 bâti,	 les	 routes	 et	 les	 surfaces	 en	 eau.	 Ponctuellement,	 d'autres	 données	 encore	 plus	

précises	sont	intégrées	à	cette	base	comme	la	BD	SIEL	sur	le	lit	de	la	Loire	ou	encore	l'occupation	du	

sol	sur	la	Réserve	Nationale.	

Deux	types	de	conflits	potentiels	sont	distingués.	Le	premier	:	l'urbanisation	au	travers	de	l'étalement	

urbain	qui	grignote	les	Noyaux	de	biodiversité	ainsi	que	les	Corridors.	Le	deuxième	:	lié	aux	voies	de	

communication	et	au	trafic	routier	qui	entraînent	des	nuisances	sonores	et	de	la	pollution	mais	aussi	

de	 la	mortalité	 pour	 certaines	 espèces	 vulnérables	 à	 la	 circulation.	 Ces	 points	 de	 conflits	 peuvent	

avoir	 deux	 états	 :	 ils	 peuvent	 être	 avérés,	 autrement	 dit	 les	 perturbations	 sont	 connues,	 ou	

potentielles	;	 cela	 signifie	 que	 l'évolution	 du	milieu	 peut	 à	 l'avenir	 devenir	 problématique	 pour	 le	

fonctionnement	 du	 Corridor	 ou	 du	 bon	 état	 du	Noyau.	 Pour	 les	 points	 de	 conflits	 avérés,	 ils	 sont	

identifiés	à	partir	de	la	BD	TOPO	pour	les	infrastructures	et	 l'urbanisation	existante.	Pour	les	points	

de	 conflits	 potentiels,	 une	 superposition	 entre	 des	 projets	 d'aménagement	 et/ou	 les	 zonages	

d'urbanisation	du	document	d'urbanisme	servent	de	référence.	

Les	cartes	de	la	trame	verte	et	bleue	à	l’échelle	communale	font	le	bilan	des	différentes	sous-trames	

et	classent	les	surfaces	en	fonction	de	leur	capacité	potentielle	d’accueil	pour	la	majorité	des	espèces	

animales.	

Leur	légende	est	explicitée	dans	le	tableau	ci-après.	

	 	

LEGENDE	:	Capacité	potentielle	d’accueil	pour	la	majorité	des	espèces	animales	
	

Milieux	les	plus	accueillants	
végétation	caractéristique	des	zones	humides	et	des	milieux	aquatiques	;	

pelouses…	

	
^	

forêt	de	feuillus,	forêt	mélangées	(…)	fructicées	

landes	et	broussailles,	bocage…	

	 ^	 forêt	de	conifères,	peupleraie,	robineraie…	

	 ^	 prairies,	prairies	mésophiles…	

	 ^	 vignobles	et	vergers,	jardins,	fourrage,	gel…	

	 Milieux	les	moins	accueillants	 terres	arables,	céréales	et	oléagineux,	équipements	sportifs…	

	
Trame	bleue	

eau	courante,	eau	stagnante,	gravière,	surface	en	eau…	
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L’ensemble	 des	 cartes	 de	 la	 préfiguration	 de	 la	 Trame	 Verte	 et	 Bleue	 de	 Grand	 Chambord	 est	 présenté	 en	

ANNEXE	1	«	Diagnostic	environnemental	du	PLUi	»	de	la	présente	évaluation	environnementale.	
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ANNEXE 4 : ELEMENTS DU SCHEMA DIRECTEUR 
D’ASSAINISSEMENT DU GRAND CHAMBORD (2019) 
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Tableau	13	:	Origine	des	prélèvements	pour	chaque	commune	en	2015	
Source	:	Schéma	Directeur	d’assainissement	CCGC,	2019	
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Tableau	14	:	Usage	de	l’eau	pour	chaque	commune	en	2015	
Source	:	Schéma	Directeur	d’assainissement	CCGC,	2019	
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ANNEXE 5 : ESPECES DETERMINANTES ZNIEFF 
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A. ZNIEFF II – 240030651 – la Loire Orléanaise 
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A. ZNIEFF II - 240031300 « Loire Blésoise »  
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B. ZNIEFF II - 240000018 « Foret de Russy »  
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C. ZNIEFF II - 240000695 « Domaine national de Chambord »  
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ANNEXE 6 : DOSSIER D’EVALUATION DES INCIDENCES 
NATURA2000 
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A. PRESENTATION ET LOCALISATION DE GRAND CHAMBORD 
La	Communauté	de	Communes	du	Grand	Chambord	se	situe	dans	le	centre	du	département	du	Loir	et	Cher,	à	

l’est	de	Blois.		

	

Figure	31	:	Localisation	de	la	communauté	de	communes	de	Grand	Chambord	à	l’échelle	départementale	et	
superposition	des	zones	Natura	2000	

(Source	:	Géoportail)	

Ce	territoire	s’inscrit	à	la	rencontre	des	unités	paysagères	de	la	Sologne	qui	offre	un	paysage	de	plateaux,	et	de	

la	 vallée	 de	 la	 Loire,	 bien	 formée,	 qui	 génère	 les	 reliefs	 les	 plus	 spectaculaires.	 A	 égale	 distance	 du	Massif	

Armoricain	 et	 du	 Massif	 Central,	 le	 Loir-et-Cher	 est	 en	 fait	 entièrement	 inclus	 dans	 les	 formations	

sédimentaires	 géologiques	 du	 Bassin	 Parisien.	 Le	 territoire	 du	 Grand	 Chambord	 est	 traversé	 par	 un	 réseau	

hydrographique	dense,	appartenant	au	bassin	versant	de	la	Loire	qui	forme	la	limite	nord	du	territoire.	

	

Six	sites	Natura	2000	sont	situés	sur	le	territoire	de	Grand	Chambord.	

	

	

CC	de	Grand	

Chambord	
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B. RESEAU NATURA 2000 

1. généralités 

Le	réseau	Natura	2000	est	un	réseau	européen	de	sites	riches	du	point	de	vue	de	la	biodiversité.	Les	objectifs	

sont	de	préserver	 les	espèces	et	 les	habitats	menacés	et/ou	remarquables	sur	 le	 territoire	européen	tout	en	

permettant	 aux	 activités	 économiques	 locales	 de	 perdurer.	 Tous	 les	 pays	 européens	 ont	 désigné	 un	 certain	

nombre	de	sites	destinés	à	faire	partie	de	ce	réseau	qui	doit	donc	former	un	ensemble	cohérent	à	l’échelle	de	

l’Europe.	

Les	sites	du	réseau	Natura	2000	sont	de	deux	types	:	

Ø les	Zones	Spéciales	de	Conservation	(ZSC)	issues	de	la	directive	européenne	«	Habitats,	Faune,	Flore	»	

de	1992,	destinées	à	protéger	toutes	les	espèces	à	l’exception	des	oiseaux.	Avant	de	devenir	des	ZSC,	

les	 sites	 sont	 d’abord	 proposés	 et	 inclus	 dans	 une	 liste	 de	 sites	 potentiels	 :	 les	 Sites	 d’Intérêts	

Communautaires	 (SIC).	Cette	Directive	répertorie	plus	de	200	types	d’habitats	naturels,	200	espèces	

animales	 et	 500	 espèces	 végétales	 présentant	 un	 intérêt	 communautaire	 et	 nécessitant	 une	

protection.	 Les	 Zones	 Spéciales	 de	 Conservation	 (ZSC),	 actuellement	 plus	 de	 20	 000	 pour	 12%	 du	

territoire	européen,	permettent	une	protection	de	ces	habitats	et	espèces	menacées.	

Ø Les	Zones	de	Protection	Spéciale	(ZPS)	issues	de	la	directive	européenne	«	Oiseaux	»	de	1979.	Ces	ZPS	

découlent	bien	souvent	des	Zones	Importantes	pour	la	Conservation	des	Oiseaux	(ZICO),	une	liste	de	

sites	 provenant	 d’un	 inventaire	 effectué	 dans	 les	 années	 80	 sous	 l’égide	 de	 l’ONG	 Birdlife	

International.	 La	 directive	 «	Oiseaux	 »	 propose	 la	 conservation	 à	 long	 terme	 des	 espèces	 d’oiseaux	

sauvages	 de	 l’Union	 européenne	 en	 ciblant	 181	 espèces	 et	 sous-espèces	menacées	 qui	 nécessitent	

une	attention	particulière.	Plus	de	3000	sites	ont	été	classés	par	les	États	de	l’Union	en	tant	que	Zones	

de	Protection	spéciales	(ZPS).	

Ces	deux	directives	ont	été	transcrites	en	droit	français	par	l’ordonnance	du	11	avril	2001.	

	

Figure	32	:	Mise	en	place	du	réseau	Natura	2000	
	(Source	:	DREAL	Basse	Normandie)	

Pour	permettre	la	mise	en	place	d’une	gestion	durable	des	espaces	naturels	au	sein	du	réseau	Natura	2000,	la	

France	a	opté	pour	une	politique	contractuelle	(signature	de	contrats	Natura	2000).	L’adhésion	des	partenaires	

locaux	et	particulièrement	des	propriétaires	et	gestionnaires	constitue	en	effet	 le	meilleur	gage	de	réussite	à	

long	terme	du	réseau.	

Six	sites	NATURA	2000	sont	présents	à	proximité	des	sites	du	projet.	De	plus,	les	deux	sites	sont	inclus	dans	

un	des	sites	NATURA	2000.	

	

Code	

NATURA	

2000	

Nom	 Type	

Distance	à	la	

Communauté	

de	commune	

Présence	au	droit	

des	zones	AU	

FR2410001	 Vallée	de	la	Loire	du	Loir-et-Cher	 ZPS	 Inclus	 NON	
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FR2410024	 Domaine	de	Chambord	 ZPS	 Inclus	 NON	

FR2400565	 Vallée	de	la	Loire	de	Mosnes	à	Tavers	 SIC	 Inclus	 NON	

FR2400528	
Vallée	de	la	Loire	de	Tavers	à	Belleville-sur-

Loire	
SIC	 Inclus	

NON	

FR2402001	 Sologne	 SIC	 Inclus	 OUI	

	

Figure	33	:	Localisation	des	sites	Natura	2000	à	l’échelle	de	la	communauté	de	communes	du	Grand	
Chambord.	

	

2. Conclusion 

Le	 territoire	 de	Grand	Chambord	 est	 localisé	 dans	 un	 environnement	 écologiquement	 très	 riche	 que	 ce	 soit	

pour	 l’avifaune	 comme	 l’atteste	 la	 présence	 de	 deux	 ZPS	 et	 pour	 les	 habitats	 et	 la	 flore	 comme	 l’atteste	 la	

présence	de	4	SIC.		
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C. Localisation des zones AU vis-à-vis des sites natura 2000 

Aucune	zone	AU	n’est	située	dans	l’emprise	des	sites	Nature	2000	suivants	:		

- la	ZSC	«	Vallée	de	la	Loire	de	Tavers	à	Belleville-sur-Loire	»	(FR2400528)	

- la	ZSC	«	Vallée	de	la	Loire	de	Mosnes	à	Tavers	»	(FR2400565)	

- la	ZSC	«	Domaine	de	Chambord	»	(FR2400558)	

- la	ZPS	«	Vallée	de	la	Loire	du	Loir-et-Cher	»	

- la	ZPS	«	Domaine	de	Chambord	»	

16	nouvelles	zones	ouvertes	à	 l’urbanisation	sont	situées	dans	 l’emprise	de	 la	ZSC	«	Sologne	»	totalisant	près	

de	25	hectares	sur	5	communes	(Bauzy,	Bracieux,	Crouy-sur-Cosson,	La	Ferté	Saint-Cyr	et	Neuvy)	à	l’exception	

faite	des	projets	de	golfs.	

Les	projets	de	Golfs	concernant	les	communes	de	la	Ferté	Saint-Cyr	(Les	Pommereaux)	et	Saint-Laurent-Nouan	

(Les	Bordes)	sont	localisés	en	totalité	ou	partie	dans	l’emprise	du	site	Natura	2000	«	Sologne	».	Ils	concernent	

respectivement	 152	 ha	 de	 et	 142	 ha	 de	 nouveaux	 secteurs	 ouverts	 à	 l’urbanisation	 situés	 sur	 Natura	 2000	

«	Sologne	».	Soit	un	total	de	294	ha.	

	

D. Evaluation des incidences Natura 2000 

1. Présentation des sites Natura 2000  

ZPS	–	FR2410001	«	VALLEE	DE	LA	LOIRE	DU	LOIR-ET-CHER	»	

	

 
Figure	34	:	La	ZPS	«	Vallée	de	la	Loire	du	Loir-et-Cher	»	(2	398	ha)	

Cette	ZPS	de	2398	ha	se	compose	de	milieux	ligériens	particulièrement	intéressants	:	grèves	de	sable	exondées	

à	 l'étiage,	pelouses	sur	sable	très	riches	en	espèces	végétales,	eaux	courantes	et	stagnantes,	 forêts	alluviales	

résiduelles	de	bonne	qualité,	et	prairies	de	fauche	de	la	plaine	alluviale.	
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Qualité	et	importance	:	Présence	de	colonies	nicheuses	de	Sternes	naines	(environ	125	couples)	et	pierregarin	

(environ	200	couples).	Même	si	la	majorité	des	effectifs	niche	sur	le	site	de	la	Saulas	à	Blois,	certaines	colonies	

présentent	la	particularité	de	se	déplacer	d'année	en	année	en	raison	du	changement	de	physionomie	des	îlots	

(dynamique	fluviale,	végétalisation).	Reproduction	également	de	l'Aigrette	garzette,	de	l'Oedicnème	criard,	du	

Martin-pêcheur,	du	Pic	noir,	de	 la	Pie-grièche	écorcheur	et	de	 la	Mouette	mélanocéphale	(1ère	reproduction	

en	 2003).	 Site	 d'alimentation	 pour	 le	 noyau	 de	 population	 de	 Balbuzards	 pêcheurs	 se	 reproduisant	 dans	 le	

domaine	de	Chambord.	En	période	migratoire,	le	site	présente	aussi	un	intérêt,	en	particulier	pour	les	limicoles	

et	le	Balbuzard	pêcheur	

Tableau	15	:	Espèces	visées	à	l’article	4	de	la	directive	2009/147/CE–	ZPS	FR2410001	

Code	Espèce	 Nom	commun	 Nom	scientifique	

Oiseaux		

A338	 Pie-grièche	écorcheur	 Lanius	collurio	

A604	 Goéland	leucophée	 Larus	michahellis	

A017	 Grand	Cormoran	 Phalacrocorax	carbo	

A026	 Aigrette	garzette	 Egretta	garzetta	

A027	 Grande	aigrette	 Egretta	alba	

A030	 Cigogne	noire	 Ciconia	nigra	

A031	 Cigogne	blanche	 Ciconia	ciconia	

A068	 Harle	piette	 Mergus	albellus	

A082	 Busard	Saint-Martin	 Circus	cyaneus	

A094	 Balbuzard	pêcheur	 Pandion	haliaetus	

A132	 Avocette	élégante	 Recurvirostra	avosetta	

A133	 Oedicnème	criard	 Burhinus	oedicnemus	

A136	 Petite	Gravelot	 Charadrius	dubius	

A140	 Pluvier	doré	 Pluvialis	apricaria	

A142	 Vanneau	huppé	 Vanellus	vanellus	

A151	 Chevalier	combattant	 Philomachus	pugnax	

A162	 Chevalier	gambette	 Tringa	totanus	

A164	 Chevalier	aboyeur	 Tringa	nebularia	

A165	 Chevalier	culblanc	 Tringa	ochropus	

A166	 Chevalier	sylvain	 Tringa	glareola	

A168	 Chevalier	guignette	 Actitis	hypoleucos	

A176	 Mouette	mélanocéphale	 Larus	melanocephalus	

A179	 Mouette	rieuse	 Larus	ridibundus	

A193	 Sterne	pierregarin	 Sterna	hirundo	

A195	 Sterne	naine	 Sterna	albifrons	

A196	 Guifette	moustac	 Chlidonias	hybridus	

A197	 Guifette	noire	 Chlidonias	niger	

A229	 Martin-pêcheur	d’Europe	 Alcedo	atthis	

A236	 Pic	noir	 Dryocopus	martius	

	

ZPS	–	FR2410024	«	DOMAINE	DE	CHAMBORD	»		
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Figure	35	:	La	ZPS	«	Domaine	de	Chambord	»	(4	676	ha)	

Les	site	de	Chambord	présente	une	mosaïque	d'habitats	de	grande	valeur	patrimoniale,	en	particulier	les	

habitats	de	landes	et	les	zones	humides.	

Vulnérabilité	: Faible	dans	les	conditions	actuelles	de	gestion. 

Qualité	et	importance	:	La	mosaïque	de	milieux	forestiers,	semi-ouverts	et	ouverts,	et	de	milieux	plus	ou	moins	

humides	 du	 domaine	 de	 Chambord	 a	 pour	 conséquence	 une	 diversité	 avifaunistique	 exceptionnelle.	 Le	 site	

accueille	 ainsi	 en	 période	 de	 reproduction	 la	 deuxième	 population	 de	 Balbuzards	 pêcheurs	 de	 France	

continentale	(6	à	7	couples	reproducteurs	en	2013),	ainsi	que	deux	autres	espèces	de	rapaces	emblématiques	:	

le	Circaète	Jean-le-Blanc	(3	couples)	et	l'Aigle	botté	(3	couples).	Des	espèces	telles	que	les	Pics	cendré,	mar	et	

noir	 (milieux	 forestiers)	 et	 le	 Martin-pêcheur	 (zones	 humides),	 l'Engoulevent	 d'Europe,	 l'Alouette	 lulu	 et	 la	

Fauvette	pitchou	 (milieux	semi-ouverts)	et	 la	Pie-grièche	écorcheur	 (milieux	ouverts	présentant	des	haies	ou	

des	 buissons)	 se	 reproduisent	 également	 sur	 le	 site.	 Cette	 liste	 est	 complétée	 par	 de	 nombreuses	 autres	

espèces	en	passage	migratoire.	

Tableau	16	:	Espèces	visées	à	l’article	4	de	la	directive	2009/147/CE–	ZPS	FR2410001	

Code	Espèce	 	 Nom	scientifique	

Oiseaux		

A021	-	Botaurus	stellaris	

A022	-	Ixobrychus	minutus	

A023	-	Nycticorax	nycticorax	

A026	-	Egretta	garzetta	

A027	-	Egretta	alba	

A029	-	Ardea	purpurea	

A030	-	Ciconia	nigra	

A031	-	Ciconia	ciconia	

A068	-	Mergus	albellus	

A072	-	Pernis	apivorus	

A073	-	Milvus	migrans	

A074	-	Milvus	milvus	

A080	-	Circaetus	gallicus	

A081	-	Circus	aeruginosus	

A082	-	Circus	cyaneus	

A082	-	Circus	cyaneus	

A092	-	Hieraaetus	pennatus	
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Code	Espèce	 	 Nom	scientifique	

A094	-	Pandion	haliaetus	

A098	-	Falco	columbarius	

A103	-	Falco	peregrinus	

A122	-	Crex	crex	

A127	-	Grus	grus	

A140	-	Pluvialis	apricaria	

A193	-	Sterna	hirundo	

A195	-	Sterna	albifrons	

A196	-	Chlidonias	hybridus	

A222	-	Asio	flammeus	

A224	-	Caprimulgus	europaeus	

A229	-	Alcedo	atthis	

A234	-	Picus	canus	

A236	-	Dryocopus	martius	

A238	-	Dendrocopos	medius	

A246	-	Lullula	arborea	

A302	-	Sylvia	undata	

A338	-	Lanius	collurio	
	

	

ZSC	–	FR2400565	«	VALLEE	DE	LA	LOIRE	DE	MOSNES	A	TAVERS	»	

	

 
Figure	36	:	La	ZSC	«	Vallée	de	la	Loire	de	Mosnes	à	Tavers	»	(2	278	ha)	

Cette	 ZPS	 fait	 2278	ha.	Un	des	 sites	 ligériens	 les	 plus	 remarquables	par	 son	originalité.	Des	milieux	naturels	

incontournables	tels	que	:	

- les	habitats	d'eaux	courantes	et	stagnantes	accueillant	de	nombreux	poissons	et	autres	animaux	de	

l'Annexe	II	(Castor)	;	

- les	pelouses	et	prairies	de	grèves	et	zones	inondables	;		

- les	forêts	alluviales.		
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Vulnérabilité	 :	 Réhabilitation	 des	 plans	 d'eau	 d'extraction	 à	 vocation	 de	 loisirs.	 Urbanisation	 de	 loisirs.	

Extension	des	espèces	exotiques.	Abandon	du	pâturage.	

Qualité	et	importance	:	Zones	émergées	en	période	estivale	colonisées	par	un	cortège	floristique	d'herbacées	

riches	en	espèces	thermophiles	similaires	à	la	flore	des	grands	fleuves	africains.	Des	formations	sèches	telles	les	

pelouses	sur	sables,	très	riches	en	espèces,	se	développent	sur	les	berges	sableuses.	Les	prairies	de	fauche	de	la	

plaine	alluviale	remarquables	en	espèces,	alternent	avec	les	forêts	alluviales	résiduelles	de	bonne	qualité.		

Intérêt	très	fort	pour	toutes	les	classes	d'animaux	dont	beaucoup	sont	protégés	ou	classés	aux	Annexes	II	et	IV	

de	la	directive	Habitats.	

Tableau	17	:	Espèces	inscrites	à	l’annexe	II	de	la	directive	92/43/CEE	–	ZSC	FR2400565	

Code	Espèce	 Nom	commun	 Nom	scientifique	

Invertébrés		

1037	 Gomphe	serpentin	 Ophiogomphus	cecilia	

1083	 Lucane		 Lucanus	cervus	

Poissons	

1095	 Lamproie	marine	 Petromyzon	marinus	

1096	 Lamproie	de	Planer	 Lampetra	planeri	

1102	 Grande	alose	 Alosa	alosa	

1106	 Saumon	atlantique	 Salmo	salar	

1149	 Loche	de	rivière	 Cobitis	taenia	

5339	 Bouvière	 Rhodeus	amarus	

Amphibiens	

1166	 Triton	crêté	 Triturus	cristatus	

Mammifères	

1337	 Castor	d’Europe	 Castor	fiber	

	

ZSC	–	FR2400528	«	VALLEE	DE	LA	LOIRE	DE	TAVERS	A	BELLEVILLE-SUR-LOIRE»	

	

 
Figure	37	:	La	ZSC	«	Vallée	de	la	Loire	de	Tavers	à	Belleville-sur-Loire	»	(7	120	ha)	
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Cette	 ZPS	 fait	 7120	ha.	 Entre	Berry	et	Puisaye,	 la	 Loire	 conserve	encore	de	nombreux	 caractères	de	 la	 Loire	

berrichonne	(lit	anastomosé,	îles	végétalisées).		

Au-delà,	la	vallée	de	la	Loire	présente	4	grands	traits	caractéristiques	:		

- large	val	cultivé	;	

- méandres	associés	à	des	étendues	fréquemment	inondées	;		

- lit	largement	occupé	par	de	vastes	grèves	de	sable	et	de	galets	(rares	îles	boisées)	;	

- ripisylve	limitée	à	quelques	rares	secteurs.		

Vulnérabilité	 :	 Extraction	 de	 granulats.	 Création	 de	 plans	 d'eau.	 Fermeture	 des	 pelouses.	 Urbanisation	 de	

loisirs.	Abandon	du	pâturage.	Intensification	des	cultures	(vergers,	serres...).	Activités	de	loisirs.	Extension	des	

espèces	exotiques.		

Qualité	et	importance	:	Bon	état	de	conservation	des	milieux.	L'intérêt	majeur	du	site	repose	sur	les	milieux	et	

les	espèces	ligériens	liés	à	la	dynamique	du	fleuve.	Ces	milieux	hébergent	de	nombreuses	espèces	de	l'Annexe	

II.	 Vastes	 forêts	 alluviales	 résiduelles	 à	 bois	 dur	 parmi	 les	 plus	 belles	 et	 les	 plus	 représentatives	 de	 la	 Loire	

moyenne.	Groupements	 végétaux	 automnaux	 remarquables	 des	 rives	 exondées	 (dont	 le	Nanocyperion	 et	 le	

Chenopodion	 rubri	 avec	 7	 espèces	 de	 Chénopodes).	 Présence	 de	 colonies	 nicheuses	 de	 Sternes	 naine	 et	

pierrregarin,	de	sites	de	pêche	du	Balbuzard	pêcheur	et	du	Héron	bihoreau.	Reproduction	du	Milan	noir	et	du	

Martin	pêcheur.	

La	courbe	supérieure	de	 la	Loire	d'Orléans	à	Sully	 joue	un	rôle	 très	 important	pour	 la	migration	des	oiseaux,	

limicoles	en	particulier.	

	

Tableau	18	:	Espèces	inscrites	à	l’annexe	II	de	la	directive	92/43/CEE	–	ZSC	FR2400528	

Code	Espèce	 Nom	commun	 Nom	scientifique	

Invertébrés		

1037	 Gomphe	serpentin	 Ophiogomphus	cecilia	

1083	 Lucane		 Lucanus	cervus	

Poissons	

1095	 Lamproie	marine	 Petromyzon	marinus	

1096	 Lamproie	de	Planer	 Lampetra	planeri	

1102	 Grande	alose	 Alosa	alosa	

1106	 Saumon	atlantique	 Salmo	salar	

1149	 Loche	de	rivière	 Cobitis	taenia	

5315	 Chabot	 Cottus	perifretum	

5339	 Bouvière	 Rhodeus	amarus	

Amphibiens	

1166	 Triton	crêté	 Triturus	cristatus	

Mammifères	

1303	 Petit	rhinolophe	 Rhinolophus	hipposideros	

1304	 Grand	rhinolophe	 Rhinolophus	ferrumequinum	

1308	 Barbastelle	d’Europe	 Barbastella	barbastellus	

1321	 Murin	à	oreilles	échancrées	 Myotis	emarginatus	

1323	 Murin	de	Bechstein	 Myotis	bechsteinii	

1324	 Grand	murin	 Myotis	myotis	

1337	 Castor	d’Europe	 Castor	fiber	

1355	 Loutre	d’Europe	 Lutra	lutra	

Plantes	
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Code	Espèce	 Nom	commun	 Nom	scientifique	

1428	 Fougère	d'eau	à	quatre	feuilles	 Marsilea	quadrifolia	

ZSC	–	FR2402001	«	SOLOGNE	»	

	

 
Figure	38	:	La	ZSC	«	Sologne	»	(346	184	ha)	

Cette	 ZSC	 fait	 346184	 ha.	 Vaste	 étendue	 forestière	 émaillée	 d'étangs,	 située	 en	 totalité	 sur	 les	 formations	

sédimentaires	du	Burdigalien.		

Vulnérabilité	:	Le	recul	de	l'agriculture,	et	surtout	de	l'élevage,	pratiquement	disparus	dans	certains	secteurs,	le	

boisement	 spontané	ou	 volontaire	 des	 landes	 et	 des	 anciens	 terrains	 cultivés	 contribuent	 à	 la	 fermeture	du	

milieu,	au	 recul	 très	 significatif	des	 landes.	 La	plupart	des	étangs,	 jadis	entourés	de	prairies	 sont	aujourd'hui	

situés	 en	 milieu	 forestier.	 Par	 absence	 d'entretien,	 certains	 sont	 envahis	 par	 les	 saules	 ou	 des	 roselières	

banales.	Les	tourbières	et	milieux	tourbeux	régressent	par	boisement	ou	modification	du	régime	hydrique.	

Qualité	et	importance	:	On	peut	distinguer	plusieurs	ensembles	naturels	de	caractère	différent	:		

- la	Sologne	des	étangs	ou	Sologne	centrale	qui	recèle	plus	de	la	moitié	des	étangs	de	la	région.	Les	sols	

sont	un	peu	moins	acides	que	dans	le	reste	du	pays	;	

- la	 Sologne	 sèche	 ou	 Sologne	 du	 Cher	 qui	 se	 caractérise	 par	 une	 plus	 grande	 proportion	 de	 landes	

sèches	à	Bruyère	cendrée,	Callune	et	Hélianthème	faux	alysson	;	

- la	Sologne	maraîchère	qui	abrite	encore	une	agriculture	active	et	possède	quelques	grands	étangs	en	

milieu	forestier	;	

- la	 Sologne	du	 Loiret,	 au	nord,	qui	 repose	en	partie	 sur	des	 terrasses	 alluviales	de	 la	 Loire	 issues	du	

remaniement	du	soubassement	burdigalien.		

La	 Sologne	 est	 drainée	 essentiellement	 par	 la	 Grande	 et	 la	 Petite	 Sauldre,	 affluents	 du	 Cher.	 Certains	 sous	

bassins	 versants	 recèlent	 encore	 des	 milieux	 tourbeux	 (Rère,	 Croisne,	 Boutes...).	 Au	 nord,	 le	 Beuvron	 et	 le	

Cosson	affluents	de	la	Loire	circulent	essentiellement	dans	des	espaces	boisés.	

	

Tableau	19	:	Espèces	inscrites	à	l’annexe	II	de	la	directive	92/43/CEE	–	ZSC	FR2402001	

Code	Espèce	 Nom	commun	 Nom	scientifique	

Invertébrés		

1014	 Vertigo	étroit	 Vertigo	angustior	
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Code	Espèce	 Nom	commun	 Nom	scientifique	

1032	 Mulette	épaisse	 Unio	crassus	

1037	 Gomphe	serpentin	 Ophiogomphus	cecilia	

1041	 Cordulie	à	corps	fin	 Oxygastra	curtisii	

1042	 Leucorrhine	à	gros	thorax	 Leucorrhinia	pectoralis	

1044	 Agrion	de	Mercure	 Coenagrion	mercuriale	

1046	 Gomphe	de	Graslin	 Gomphus	graslinii	

1060	 Cuivré	des	marais		 Lycaena	dispar	

1065	 Damier	de	la	Succise	 Euphydryas	aurinia	

1074	 Bombyx	Evérie	 Eriogaster	catax	

1083	 Lucane		 Lucanus	cervus	

1084	 Pique-prune	 Osmoderma	eremita	

1088	 Grand	capricorne	 Cerambyx	cerdo	

1092	 Écrevisse	à	pieds	blancs	 Austropotamobius	pallipes	

4035	 Noctuelle	des	Peucédans	 Gortyna	borelii	lunata	

6199	 Écaille	chinée	 Euplagia	quadripunctaria	

Poissons	

1096	 Lamproie	de	Planer	 Lampetra	planeri	

5315	 Chabot	 Cottus	perifretum	

5339	 Bouvière	 Rhodeus	amarus	

Amphibiens	

1166	 Triton	crêté	 Triturus	cristatus	

Reptiles	

1220	 Cistude	d’Europe	 Emys	orbicularis	

Mammifères	

1303	 Petit	rhinolophe	 Rhinolophus	hipposideros	

1304	 Grand	rhinolophe	 Rhinolophus	ferrumequinum	

1308	 Barbastelle	d’Europe	 Barbastella	barbastellus	

1321	 Murin	à	oreilles	échancrées	 Myotis	emarginatus	

1324	 Grand	murin	 Myotis	myotis	

1337	 Castor	d’Europe	 Castor	fiber	

1355	 Loutre	d’Europe	 Lutra	lutra	

Plantes	

1428	 Fougère	d'eau	à	quatre	feuilles	 Marsilea	quadrifolia	

1831	 Alisma	nageant	 Luronium	natans	

1832	 Alisma	à	feuilles	de	parnassie	 Caldesia	parnassifolia	
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ZSC	–	FR2400558	«	DOMAINE	DE	CHAMBORD	»		

	

 
Figure	39	:	La	ZSC	«	Domaine	de	Chambord	»	(4	676	ha)	

Les	site	de	Chambord	présente	une	mosaïque	d'habitats	de	grande	valeur	patrimoniale,	en	particulier	les	

habitats	de	landes	et	les	zones	humides.	

Vulnérabilité	:	Vulnérabilité	faible.	Gestion	par	l'Office	National	des	Forêts.	

Qualité	et	importance	:	En	terme	d’habitats,	les	principaux	enjeux	du	site	résident	dans	la	présence	de	:	

- plusieurs	dizaines	d’hectares	de	landes	fraîches	à	Bruyère	à	balai,	dont	notamment	un	ensemble	de	29	

ha	d’un	seul	tenant,	unique	en	Sologne	et	abritant	des	espèces	animales	(Fauvette	pitchou)	ou	

végétales	remarquables	;	

- une	tourbière	en	excellent	état	de	conservation	et	accompagnée	d’autres	habitats	associés,	de	lande	

humide	à	Bruyère	à	quatre	angles	et	de	dépressions	sur	substrat	tourbeux.	

	

Le	domaine	abrite	également	nombre	d’espèces	végétales	remarquables	car	protégées	nationalement	ou	en	

région	Centre	:	

- liées	aux	zones	humides,	telles	que	Damasonium	alisma,	Littorella	uniflora,	Pilularia	globulifera,	
Pulicaria	vulgaris,	Gratiola	officinalis	;	

- liées	aux	zones	tourbeuses,	comme	Pinguicula	lusitanica,	Sparganium	natans,	Drosera	rotundifolia	;	
- liées	aux	végétations	prairales	hygrophiles,	avec	Gladiolus	illyricus,	Gentiana	pneumonanthe.	

	

Tableau	20	:	Espèces	inscrites	à	l’annexe	II	de	la	directive	92/43/CEE	–	ZSC	FR2400558	

Code	Espèce	 Nom	commun	 Nom	scientifique	

Invertébrés		

1042	 Leucorrhine	à	gros	thorax	 Leucorrhinia	pectoralis	

1044	 Agrion	de	Mercure	 Coenagrion	mercuriale	

1083	 Lucane		 Lucanus	cervus	

Amphibiens	

1166	 Triton	crêté	 Triturus	cristatus	

Reptiles	
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Code	Espèce	 Nom	commun	 Nom	scientifique	

1220	 Cistude	d’Europe	 Emys	orbicularis	

Mammifères	

1303	 Petit	rhinolophe	 Rhinolophus	hipposideros	

1304	 Grand	rhinolophe	 Rhinolophus	ferrumequinum	

1308	 Barbastelle	d’Europe	 Barbastella	barbastellus	

1321	 Murin	à	oreilles	échancrées	 Myotis	emarginatus	

1323	 Murin	de	Bechstein	 Myotis	bechsteinii	

1324	 Grand	murin	 Myotis	myotis	

1337	 Castor	d’Europe	 Castor	fiber	

Plantes	

1831	 Alisma	nageant	 Luronium	natans	

	

E. Incidences potentielles du PLUi sur les sites Natura 2000 
	

Dans	le	cas	du	PLUi	de	Grand	Chambord,	aucune	zone	AU	n’est	située	dans	l’emprise	des	sites	Natura	2000	

suivants	:		

- la	ZSC	«	Vallée	de	la	Loire	de	Tavers	à	Belleville-sur-Loire	»	(FR2400528)	

- la	ZSC	«	Vallée	de	la	Loire	de	Mosnes	à	Tavers	»	(FR2400565)	

- la	ZSC	«	Domaine	de	Chambord	»	(FR2400558)	

- la	ZPS	«	Vallée	de	la	Loire	du	Loir-et-Cher	»	

- la	ZPS	«	Domaine	de	Chambord	»	

	

Cependant,	plusieurs	zones	AU	du	PLUi	de	Grand	Chambord	se	superposent	avec	la	zone	Natura	2000	:	

- ZSC	«	Sologne	»	(FR2402001).	

En	 effet,	 16	 nouvelles	 zones	 ouvertes	 à	 l’urbanisation	 sont	 situées	 dans	 l’emprise	 de	 la	 ZSC	 «	Sologne	»	

totalisant	près	de	25	hectares	sur	5	communes	(Bauzy,	Bracieux,	Crouy-sur-Cosson,	La	Ferté	Saint-Cyr	et	Neuvy)	

à	l’exception	faite	des	projets	de	golfs.	

Les	projets	de	Golfs	concernant	les	communes	de	la	Ferté	Saint-Cyr	(Les	Pommereaux)	et	Saint-Laurent-Nouan	

(Les	Bordes)	sont	localisés	en	totalité	ou	partie	dans	l’emprise	du	site	Natura	2000	«	Sologne	».	Ils	concernent	

respectivement	 152	 ha	 de	 et	 142	 ha	 de	 nouveaux	 secteurs	 ouverts	 à	 l’urbanisation	 situés	 sur	 Natura	 2000	

«	Sologne	».	Soit	un	total	de	294	ha.	

Au	total,	les	zones	AU	du	PLUi	de	Grand	Chambord	se	superposant	avec	la	Zone	Natura	2000	ZSC	«	Sologne	»	

représentent	0,09%	de	sa	surface	totale,	soit	une	très	faible	emprise.	

Aucun	habitat	d’intérêt	 communautaire	n’a	été	 identifié	dans	 les	 zones	AU	ayant	 fait	 l’objet	d’un	diagnostic	

complet.		

Compte	tenu	de	l’absence	d’habitat	d’intérêt	communautaire	concerné	par	les	zones	AU	(hors	grand	projet),	le	

PLUi	n’est	pas	en	mesure	de	remettre	en	cause	l’état	de	conservation	des	habitats	d’intérêt	communautaires	

ayant	justifié	la	désignation	de	la	ZSC	FR2401002	«	Sologne	».	

Au	 regard	 de	 l’absence	 d’espèce	 floristique	 d‘intérêt	 communautaire	 présente	 au	 sein	 des	 zones	 AU	 (hors	

grand	 projet)	;	 le	 PLUi	 n’aura	 aucune	 incidence	 sur	 l’état	 de	 conservation	 de	 la	 flore	 de	 la	 ZSC	 FR2401002	

«	Sologne	».	



EVALUATION	DES	INCIDENCES	NATURA	2000		 	 PLUI	DE	GRAND	CHAMBORD	

ADEV	ENVIRONNEMENT	-	2	RUE	JULES	FERRY	-	36300	LE	BLANC	 	 274	

Compte	 tenu	 de	 l’absence	 de	 cours	 d’eau	 à	 proximité	 de	 l’emprise	 des	 zones	 AU,	 aucune	 incidence	 n’est	

attendue	sur	la	conservation	des	populations	des	poissons	ayant	justifié	la	désignation	de	la	ZSC	FR2401002	«	

Sologne	».	

Une	surface	forestière	est	impactée	sur	la	ZSC	«	Sologne	».	Les	espèces	d’oiseaux	susceptibles	d’être	présentes	

se	reporteront	sur	l’habitat	forestier	proche.	De	ce	fait,	les	zones	AU	(hors	grand	projet)	ne	remettent	pas	en	

cause	les	objectifs	de	conservation	de	ces	espèces	au	sein	de	la	zone	Natura	2000	«	Sologne	»	

Lorsqu’une	mare	est	inclue	dans	une	zone	AU,	elle	est	évitée	et	prise	en	compte	dans	l’OAP.	Compte	tenu	de	

l’absence	d’habitat	favorable	au	Triton	crêté	et	à	la	Cistude	sur	les	zones	AU	(hors	grand	projet),	le	PLUi	n’est	

pas	 en	 mesure	 de	 remettre	 en	 cause	 les	 objectifs	 de	 conservation	 des	 populations	 de	 Triton	 crêté	 et	 à	 la	

Cistude	ayant	justifié	la	désignation	de	la	ZSC	FR2401002	«	Sologne	».	

Compte	tenu	de	l’absence	d’habitat	favorable	au	Castor	d’Europe	et	à	la	Loutre	d’Europe	sur	les	zones	AU	(hors	

grand	projet),	et	du	fait	de	l’absence	de	connexion	hydraulique	entre	la	ZSC	et	les	zones	AU	(hors	grand	projet),	

Le	 PLUi	 n’est	 pas	 en	mesure	 de	 remettre	 en	 cause	 les	 objectifs	 de	 conservation	 des	 populations	 de	 Castor	

d’Europe	et	de	Loutre	d’Europe	ayant	justifié	la	désignation	de	la	ZSC	FR2401002	«	Sologne	».	

	

F. Conclusion générale 
L’évaluation	 des	 incidences	 Natura	 2000	 sur	 la	 ZSC	 FR2400520	 «	 Sologne	 »,	 concernant	 le	 PLUi	 de	 Grand	

Chambord	 (hors	 grand	projet),	 s’est	 orientée	 sur	 la	 prise	 en	 compte	 des	 habitats,	 de	 la	 flore	 et	 de	 la	 faune	

d’intérêt	 communautaire.	 Il	 en	 résulte	 l’absence	 d’incidence	 sur	 les	 populations	 d’espèces	 ayant	 justifié	 la	

désignation	de	la	Zone	Spéciale	de	Conservation	FR2401002	«	Sologne	».		

Enfin,	au	regard	des	 informations	portées	à	connaissance	dans	cette	étude,	 le	projet	n’est	pas	en	mesure	de	

remettre	 en	 cause	 les	 objectifs	 de	 conservation	 des	 populations	 d’espèces	 ou	 des	 habitats	 d’intérêt	

communautaire	ayant	justifié	la	désignation	des	zones	Natura	2000.		

Le	PLUi	n’a	pas	d’incidence	sur	les	sites	Natura	2000	suivants	:	

- la	ZSC	«	Vallée	de	la	Loire	de	Tavers	à	Belleville-sur-Loire	»	(FR2400528)	

- la	ZSC	«	Vallée	de	la	Loire	de	Mosnes	à	Tavers	»	(FR2400565)	

- la	ZSC	«	Domaine	de	Chambord	»	(FR2400558)	

- la	ZPS	«	Vallée	de	la	Loire	du	Loir-et-Cher	»	

- la	ZPS	«	Domaine	de	Chambord	»	

L’ensemble	des	grands	projets	développés	 sur	 la	 communauté	de	communes	devra	 faire	 l’objet	d’un	dossier	

d’évaluation	des	incidences	au	titre	de	NATURA	2000.		

Le	dossier	d’évaluation	des	incidences	comportera	différentes	parties	:	

• Une	description	du	projet,	accompagnée	d’une	carte	de	situation	par	rapport	au	site	NATURA	2000.	

• Une	analyse	de	 l’état	 de	 conservation	des	 habitats	 naturels	 et	 des	 espèces	 pour	 lesquels	 le	 ou	 les	 sites	

concernés	ont	été	désignés	et	des	objectifs	de	conservation	établis	pour	ces	sites.	

• Une	analyse	démontrant	si	le	projet	a	ou	non	des	effets	directs	ou	indirects,	temporaires	ou	permanents,	

sur	l’état	de	conservation	des	espèces	et	des	habitats	pour	lesquels	les	sites	ont	été	désignés.	

• Les	 mesures	 envisagées,	 le	 cas	 échéant,	 par	 le	 maître	 d’ouvrage	 pour	 supprimer	 ou	 réduire	 les	

conséquences	 dommageables	 du	 projet	 sur	 l’état	 de	 conservation	 des	 espèces	 et	 des	 habitats	 d’intérêt	

communautaire,	ainsi	que	l’estimation	des	dépenses	correspondantes.	

• Une	conclusion	sur	l’atteinte	portée	ou	non	par	le	projet	à	l’intégrité	du	ou	des	sites	NATURA	2000.	

	

Dans	 le	 cas	 où	 le	 projet	 porterait	 atteinte	 à	 l’état	 de	 conservation	 des	 habitats	 et/ou	 des	 espèces	 d’intérêt	

communautaire,	il	sera	nécessaire	de	produire	une	partie	justifiant	de	:	

• L’absence	de	 solutions	 alternatives	de	moindre	 incidence,	 avec	 justification	du	 choix	parmi	 les	 solutions	

envisagées,	

• Les	 raisons	 impératives	 d’intérêt	 public,	 y	 compris	 de	 nature	 sociale	 ou	 économique	 et,	 pour	 les	 sites	

comportant	des	habitats	ou	des	espèces	prioritaires	figurant	dans	l’arrêté	du	16	novembre	2001,	les	motifs	
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liés,	 le	 cas	 échéant,	 à	 la	 santé	 ou	 à	 la	 sécurité	 publique	 ou	 tirés	 des	 avantages	 importants	 procurés	 à	

l’environnement,	

• Les	 mesures	 envisagées	 par	 le	 maître	 d’ouvrage	 pour	 compenser	 les	 conséquences	 dommageables	 du	

projet	 sur	 l’état	 de	 conservation	 des	 habitats	 et	 des	 espèces	 d’intérêt	 communautaire	 ainsi	 que	

l’estimation	des	dépenses	correspondantes.	

• Une	 analyse	 des	 méthodes	 utilisées	 pour	 évaluer	 les	 incidences	 du	 projet	 sur	 le	 site	 NATURA	 2000	

mentionnant	les	difficultés	éventuelles	de	nature	technique	ou	scientifique	rencontrées	pour	établir	cette	

évaluation.
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ANNEXE 7 : ETUDE D’IMPACT DU GOLF DES BORDES 
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